
L’affaire remonte à fin 2013
lorsque des élus avaient
envoyé une correspondance
au wali dans laquelle ils fai-
saient part de plusieurs ano-
malies dans la gestion du
P/APC d’obédience FFS ; des
anomalies dont entre autres
des passations de marchés
douteux. 
Après cette correspondan-

ce, le wali avait dépêché une
inspection laquelle, après véri-

fication des faits, a envoyé l’af-
faire au parquet qui a ordonné
une enquête menée par la

gendarmerie de M’chédallah.
Suite aux résultats de cette
enquête, l’affaire a été confiée
à la justice laquelle avait
entendu plus de 14 témoins
dont les neuf élus de l’opposi-
tion que compte l’APC d’El
Adjiba. 
Mardi dernier, et après deux

reports, l’affaire a été finale-
ment jugée en présence de
tous les accusés, ainsi que les

témoins. Lors de son réquisi-
toire, le procureur avait requis
trois ans de prison ferme aux
huit accusés. 
Après délibérations, le ver-

dict est tombé aux environs de
18 heures : le maire a écopé
d’une année de prison ferme et
200 000 dinars d’amende ; le
comptable à 6 mois avec sur-
sis et 100 000 dinars d’amende
et le fournisseur en pièces

détachées à 6 mois avec sur-
sis et 200 000 dinars d’amen-
de. Les trois vice-présidents et
un élu, ainsi que le fournisseur
en quincaillerie, ont été tous
acquittés. 
Rappelons que le P/APC

d’El-Adjiba avait déjà été
condamné à deux mois de pri-
son ferme dans une autre affai-
re l’opposant à un autre élu,
pour insultes. Y. Y.
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EL-ADJIBA (BOUIRA)

Le maire condamné à une année de prison
Poursuivi dans une affaire liée à la passation de mar-

chés douteux, le P/APC d’El-Adjiba, qui comparaissait
mardi dernier, devant le juge près le tribunal correctionnel
de Lakhdaria, en compagnie de sept autres prévenus, à
savoir les trois vice-présidents, un autre élu, un comp-
table, un fournisseur en quincaillerie et un fournisseur en
pièces détachées, a été condamné à une année de prison
ferme et 200 000 dinars d’amende. 

GUELMA

Arrestation de trois faux-monnayeurs
maliens à Heliopolis

Au terme d’une enquête de
plusieurs jours, coordonnée
entre les deux services, les poli-
ciers ont interpellé à Heliopolis,
chef-lieu de commune, distant
de cinq kilomètres de Guelma,

trois personnes en flagrant délit
de détention de matériel destiné
à la contrefaçon de faux billets
de banque a rapporté jeudi der-
nier la cellule de communication
de la Sûreté de wilaya. 

Lors de cette arrestation, des
faux billets de 20, 50 et 100
euros, des coupures de papiers
et un produit chimique, utilisés
pour la fabrication de faux euros
ont été saisis. 
Ces faussaires chevronnés

âgés entre 17 et 35 ans, tous
d'origine malienne étaient en
situation irrégulière. 
Selon notre source, ils

constituaient un réseau structu-
ré à l’origine de plusieurs opéra-

tions d'escroquerie, dont a été
victime notamment un quadra-
génaire, originaire de la commu-
ne de Belkheir. 
Les trois prévenus ont été

placés, mercredi dernier, sous
mandat de dépôt par la magis-
trate instructeur près le tribunal
de Guelma, en attendant les
suites de l'enquête, précise-t-on
de même source.   

Noureddine Guergour

MÉDÉA

Drame dans le bureau du P/APC de Chahbounia

La victime après s'être
aspergée d'essence a mis le feu
à ses vêtements qui se sont
aussitôt consumés, et elle-

même est morte calcinée par
les flammes. Le feu s'est propa-
gé dans un autre bureau, occa-
sionnant des dégâts matériels

considérables. 
Cinq personnes dont trois

citoyens ont été blessées.
Souffrant pour la majorité de
brûlures du 1er degré, elles ont
reçu les premiers soins sur
place avant d'être évacuées

vers le centre de soin de la com-
mune.
La dépouille mortelle de R.

J., 24 ans, a été acheminée
vers la morgue de l'hôpital civil
de Ksar El Boukhari.

M. L.

C’est un important coup de filet et un véritable revers
pour les faux-monnayeurs. Les éléments de la police judi-
ciaire de la 4e Sûreté urbaine de Guelma, en coopération
avec ceux de la daïra d'Heliopolis, ont mis la main cette
semaine sur un réseau international de fausse monnaie qui
sévissait dans les wilayas d'Alger, Annaba et Guelma. 

Un individu s'est donné la mort en s’immolant par le feu
à l'intérieur du bureau du P/APC de Chahbounia, dans la
wilaya de Médéa. 

CHLEF

Nette amélioration de la circulation à Ouled Farès

Depuis  l'édification de l'im-
posant campus universitaire à
cet endroit, traverser cette
agglomération était devenu
tout simplement infernal. De
gros bouchons se formaient et

pouvaient durer jusqu'à 45mn.
La direction des Travaux
publics a pris la décision de
tracer une route qui passe en
dehors du village, derrière
l'université Hassiba -

Benbouali. Mieux encore, un
ouvrage d'art représenté par
un pont emjambe cette voie de
telle sorte que celui qui va vers
Tenès ne croise plus celui qui
se rend à Ouled Farès.
Cette réalisation n'est

qu'une partie d'une large route
qui va relier le port de Tenès à
l'autoroute Est-Ouest. 

Ce nouvel itinéraire  routier
a été accueilli avec joie par les
habitants de Chlef à l'approche
des grandes chaleurs qui vont
pousser des centaines d’auto-
mobilistes vers les côtes de
Tenès, à la recherche de fraî-
cheur  maritime. 

Medjdoub Ali

Tous les usagers du trajet Chlef-Tenès connaissent
ce point bloquant du trafic routier tant ce petit village
était incontournable  pour rejoindre la côte. 

MOSTAGANEM

2 morts dans
un accident 
de la route 
à Sidi Ladjel
Un tragique accident de la

circulation routière est surve-
nu dans la matinée de jeudi
dernier sur le périphérique de
la ville de Mostaganem, à
hauteur de Sidi Ladjel. 
Outre les dégâts matériels

particulièrement importants
du véhicule de marque
Peugeot 206+, on y déplore
surtout la mort sur le coup des
deux passagères dudit véhi-
cule tandis que 2 autres pas-
sagers dont le conducteur, ont
été grièvement blessés.
Selon les témoins oculaires

de cet accident, le véhicule
aurait dérapé pour une raison
indéterminée et aurait fait plu-
sieurs tonneaux avant de ter-
miner sa course dans un
fossé. 
L’enquête, ouverte par les

services de la police, s’attèle-
ra à déterminer les causes de
cet accident.

A. B.


